
DÉBATS DES COMMUNES

Questions orales

[Français]

LES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES

LA PROCÉDURE D'OCTROI DE MARCHÉS

M. Don Boudria (Glengarry-Prescott-Russell): Mon-
sieur le Président, ma question s'adresse à la ministre des
Approvisionnements et Services et concerne le marché de ges-
tion de Port-Cartier.

Aujourd'hui, nous apprenons que le processus d'octroi du
marché de gestion pour la construction de la prison de Port-
Cartier était de telle sorte que, effectivement, une seule com-
pagnie pouvait même espérer être choisie parce que seule elle
avait eu du personnel qui avait de l'expérience dans le service
correctionnel à l'intérieur du ministêre,

Pourquoi le gouvernement continue-t-il avec une procédure
d'octroi de marchés qui favorise une compagnie au dépens des
autres? Et enfin, est-ce que le ministre peut nous dire et nous
confirmer que cette procédure a été utilisée parce que le gou-
vernement avait peur de ne pas respecter la date exigée par le
premier ministre?

LE CABINET DU PREMIER MIl
L'ATTITUDE JUGÉE SEXISTE

Mme Margaret Mitchell (Vancouver-Es
Président, ma question s'adresse au premier r
peut y répondre.

Des voix: Oh, oh!

Une voix: Cela n'ira pas plus loin. La quest
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Mme Mitchell: Le bureau du premier mini!
à cause de son attitude sexiste vis-à-vis d'une
lementaire. Peut-il assurer aux députés et ;
que son personnel cessera d'exiger des rende
demandera des entrevues, que ce soit en pur
non?

Des voix: Bravo!

L'hon. Ray Hnatyshyn (ministre de la Jus
général du Canada): Monsieur le Président, jd
certains articles au sujet de M. Gratton, qu'c
fier de sans fondement, ont paru dans les jot
ton consulte actuellement son avocat. Je r
d'autres observations à ce sujet soient ar
moment.
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